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Les services d’Urgences SATURENT Les services d’Urgences SATURENT 
Les agent·e·s, les salarié·e·s et la population aussi !!!Les agent·e·s, les salarié·e·s et la population aussi !!!

ENSEMBLE, FAISONS FRONT !ENSEMBLE, FAISONS FRONT !
 La CGT appelle à passer des résistances locales  

à l’offensive générale pour que les hôpitaux soient financés  
à hauteur des besoins réels de la population.

FAISONS VIVRE LA DEMOCRATIE
EN TOUTES OCCASIONS AGISSONS POUR NOS REVENDICATIONS !

Les Urgences c’est 24h/24 et 7j/7 !
Des fermetures partielles, occasionnelles ou totales 
de services d’urgences continuent de se développer. 
Parfois, les services rouvrent, puis referment… 
faute de médecins, d’internes et de personnels 
paramédicaux en nombre suffisant pour en assurer 
le fonctionnement. Les rares solutions de renfort 
sont distillées au coup par coup, au jour le jour. Les  
« réorganisations » ne soulagent que ponctuellement 
les personnels et impactent la prise en charge de la 
population !
L’accès aux Urgences est désormais « régulé », 
c’est-à-dire que l’on ne peut plus s’y présenter sans 
avoir appelé le 15 au préalable et des mesures de  
« tri » sont organisées à l’entrée. Sans compter 
le forfait dont doivent s’acquitter les patient.e.s 
non hospitalisé.e.s au détour de leur passage aux 
urgences ! Des véhicules d’urgences sans médecin se 
multiplient. Le problème de lits d’aval s’aggrave. En 
psychiatrie par exemple, des mesures de contrainte ne 
peuvent être mises en place et les patient.e.s restent 
en attente aux Urgences pendant des jours. Ainsi, 
aux heures d’ouverture, les services connaissent des 
phases de saturation frôlant régulièrement l’implosion. 
Cette situation met en danger la population et aggrave 
encore les inégalités. Beaucoup de personnes se 
retrouvent livrées à elles-mêmes pour se faire soigner, 
parfois sans solution. Cette situation est inacceptable 
pour les personnels qui connaissent toujours des 
difficultés de planning, de charge de travail, de 
tensions, voire de violences. 

Les luttes persistent et se multiplient, 
elles en appellent d’autres !

La CGT pèsera de toutes ses forces et par tous les 
moyens pour porter les revendications suivantes :

  De véritables augmentations de salaire 
par l’augmentation du point d’indice… et 
l’arrêt des politiques de rémunérations 
basées sur la baisse des cotisations 
sociales qui ne feraient qu’assécher 
encore plus les budgets de la sécurité 
sociale et donc des hôpitaux !

  L'augmentation des effectifs… et pas le 
renforcement des délégations de tâches,  
pas plus que le passage de 48 heures  
à 60 heures de temps de travail maximum 
par semaine dans le secteur de la Santé, 
comme le propose le RN au niveau 
européen !

  Le financement des services de santé,  
sociaux et médico sociaux nécessaires à la 
population (lits, places, domicile)  

  La défense et le développement du service 
public et l’arrêt du financement du secteur 
lucratif par la sécurité sociale

  Le refus de toute politique de tri des  
patient.e.s, quels que soient 
leur revenu,  
leur lieu de résidence, 
leur origine.

La CGT appelle les salarié·e·s, retraité·e·s et privé·e·s d’emploi à aller voter le plus nombreux et nombreuses 
possible les 30 juin et 7 juillet pour le programme du Nouveau Front Populaire qui répond le mieux à nos attentes. 
Cela ne constitue pas un chèque en blanc et encore moins une remise en cause de l’indépendance de la CGT qui 
protègera toujours sa liberté d'expression et d'action. Rien ne sera jamais acquis sans la lutte. Dès le lendemain 
du second tour, le 8 juillet, les nouveaux élus seront sous surveillance sociale.
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